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2.1 Présentation générale du projet 
 
 

Le projet PV ST1 consiste à implanter une centrale photovoltaïque au sol, Chemin de la mongeotte, sur 

les communes de Dijon et de Longvic. L’énergie produite par la centrale est totalement destinée au 

fonctionnement de la station de traitement des eaux usées Eauvitale située à proximité immédiate de 

la centrale. Le projet est porté par la société ODIVEA, SEMOP Suez Eau France et Dijon Métropole, en 

charge de l’exploitation de la station Eauvitale. 

 

Le projet PV ST1 est localisé sur le terrain de l’ancienne station de traitement des eaux usées ST1. Le 

terrain est situé sur la commune de Dijon et celle de Longvic. Il est constitué 

- D’une parcelle référencée au cadastre sous le numéro 13 de la section CH sur la commune de 

Dijon, et, 

- D’une parcelle référencée au cadastre sous le numéro 74 de la section AI sur la commune de 

Longvic. 

 

 
Parcelles CH13-Dijon et AI74-Longvic 

 

C’est la raison pour laquelle, deux dossiers de demande de permis de construire ont été déposés : 

- Le dossier PC 021 231 25 00091 pour la commune de Dijon, et, 

- Le dossier PC 021 355 25 00013 pour la commune de Longvic 
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